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Situation d'avenir 
D i f W t M N r a g i o a e a i * t r»»»**»nt»nt», «ont 

i lbaUnif i par flnsiét* Mutuelle» d 'Epargne . 
La» dirsiISsU» rngjonaux »*T»e», après »n-
• • M a *»» tUtmim fournie», touoheront des 
• • p o i n t e a v B t * Axa», de» commission* tri*, ré-
M U M r i w , « t auront tous frai» g é n é r a u x 
(inftaAatioa d* bureaux, loyer, éc la irage, 
caaaemf*) , payé par ta S o c i é t é ; mai» i ls de -
f i n t •ouaerire, eu g a r a n t i * de leur geation, 
i*m» certa in nombre d'act ion* d'apport (di-
ridWnd* minimum garant i S %) rambonm-
ble* an en* d* damiauoo, révocation ou deçà». 
ICm diraetoor délégué. M. Oger. a*r* à Rou-
txtrx, an Oraad Hôte l , I* vendredi 23 ju in , 
** » reetWTa U* candidat* au po*t« ooart . 
^ * 7sU4*-d 

«""«••Çlfl»*» a la prochain» »é*nee. 
mJL. 52T^ * in"*, '* ,<*w* •"•"d «n. M. I» 
S î u ^ . C ? * j . £ v î ? î ? , . a * î î ^ < ' * "• •»» flatter 1» 
r ^ l l ^ L d . i * ^ S Î Î U « * * • » • « de la* (et* n». 
tional» du 14 jaiH*t prochain. 

m rtuioi II Cii.ul mlcipal 
L , Conseil municipal a'eat réuni mercredi aoir. 

à. È aaseaa H demi», aoa* la présidence d» M. Le 
.nue-Uaui»*, maire. Etaient présent» MM. La 

Sâm Csoeune, Delbaoqae, Biondeau. L»f»bvr». 
VTatiel, l'yttannov*. 

fi Ôabrieux eat nommé *ecrét«ir> d» «mnce. 
t*' laetnr* du pieoa» verbal de la aéanc» du 6 

.*nl daraxr est adopté aaa* obaervmt-in.. 
gadart du Burteeu de btrnlotsonet. — Le t o p -

« a f aVptmnt le* «ont**, du budget d . 1910 du 
BaVraa d . bi»o/*isanc», qui U M W un excédent 

Com*' 'administrant *• 1 « 0 — Avant de 
ororéder à la lecture du compte administratif 
noar 1»10, M. 1* maire quitte la aalle O M aéanoM 
i H i * AmpUoi à la présidencs par M. Dubled, 

L * « « a n t e admlniatratif de 1910 oui accuse un 
•Kddrntdé W.S18 fr. 4S, est m« aux voix et 

Tn7on»e»ller se plaint on» 1 on n ait paa donné 
sorte à la dr. ision pnee l'amie» d»rnièr», d» re-
mettsr à chaque conseiller un rapport sur le 
camat» adauniatraUl. , 

t » même conatiller ajoute : C est très regret 
table Ion vient au C'onied, on noue donne de» 
riulJre» que non» ne pouvons pa* examiner. Il 
«TmmĈ MV T O t T COftttrC 
S*r » propaaitioa d» AI. Dubled. le Conatil vote 
dm Invitation» » M. le maire pour sa bonne 

" " A la rentré» en séance d» M. 1» mail». M. 
fJmWeo »• (ait l'interprète de 1 aasemUee pour 
I , féliciter i < 

j j . w maire. — Je voos remerci» mai» Me te-
Itpjtation» reviennent à, vous tou» 

B/)ti*Mt< communaux. — S u r la demande de la. 
Commimion de» finances, le Conseil vote une som
ma de 17* franc», pour «unplàment d assurance* 
dos bâtiment» communaux. 

r mirer • — M. le maire prie 1» Cooaail d» voter 
usa» semât* d» 100 franc» pour couvrir I» nouveau 
T„«i*/n»nt de voirie. . 
^ | j t i l l a La commun» ferait bien d» ne pas 

être en wxntradktiou avec elle-même, concernant 
1* «Barreau réclament de police. On a enéevé de» 
terras «Tan nruaeao et on les a laissée» la. 

M. le maire. — <»s»*l est ce ruisseau" voua 
Isdam aan» aucun dont* allusion au chômai d m 
tarât i nmmim 44, qoi ne noua regarde pas. 

M Mille. — t ast possible, mais voua de-
Tri*» (»«* intervenir façent vojer pour qu'il 
fa**» le nrf»JMtre, en doit, hors et avant tout, 
ètr* *a régi* avec soi-mém» avant d* taire ap
pliquer ua ragtsment. 

H- N Main . — V» o laoomb» nullement i la 

° M Mille. — Puisque nous parlons de voirie, il 
-erait urgent que l'on fasse «aWvar le» boue» et 
^ l o s T n » laas» pa. payar dé» _ « ^ ? J

d « _ T O " ï ! 
aoux lss .propriétaires des rues particuli«re». J e 
r j j , _ _ u n Hissa sa d» M " » " en cssmaéraUon le 
m » t » s f « > d . a - J » 1 * • k * r * e t F " * . 1 " 
i ^ s s é a T é m s T a s U m as»*» P » " » canalisatioa 
d u gas, mim* sappriiaés. . 

M 1» Maire, a i le» particuliers paient 5 fr., 
c'est pour l'introduction du n»x. Je demande Je 
renvoi d* ce vceu aux Commissions compétentes 
dans ls bai ds s'essurar n , comme M. Mille le dit, 
i on a» paeewt n o s dans ta viU«s vomiaes. 

M. Bu m a r i — f artoat 1 ou psi». 
M, Dubisd. — Je ne comprends nullement votre 

i»l»iimis»niil M. Mille, vous protestez mainte
nant spré» avoir voté la» «muse» du nouveau rè
glement, vous ave» introduit le gaz chez vous avec 
f ass*nttm*at de votre propriétaire, il n'est qa* 
s»*s> aj*i» que vous paves ta frais ; d'aiilears, ce 
qa» voas (éolarnss m est ahsssrd*. 

M. MaaUe- — m'a» devra» faire payer Isa 
rnus par 1rs pruprietaires. 

kl itawMV*- — Uaa» cas condition» aucun pro 
PMétair» ne donner» plu* son axseuUnaat. 

M. Mille insiste pour que son vceu »uit mis aux 

M. le Maire. — Oa ne 1» mettra pas. 
M*j*. devant l'insistance de M. Mille, la pro-

aiailss») d* ce dernier est mis* aux voix s i eu ro-
i-ueiK'» une seule, la 

ds* f u s * . 
MI». 
— Le Coaasil aaprotiv» un 

la dueci ion de» 

b«r*au ds» Poste» devait âts» mi* ù s» diapqsitiun 
«U- cette administration peur le 1er juiUet; mais, 
denrant l'iiun<M»ibiUt» où este M trotwe. elle ne le 
prendra en lons^*"* M"à parti'' d u '* r octobre 

f^seîi ,-es raison», sur hv demande- de M. le 
le Cnaatit autorise l'adminuitratiou de» 

é ocooner I» btwasu >a*wuaa ter ectebre 
i m s m as»»»» un lover nsesmsl de 50 
rt i t d a mnis d» mai. Ls l^maad ratine 

de M. I» Maire. 
f s l i l i m^s/iaé". — ."i<u» ta ebstrvaéions laites 

pe* U Com>V» d'ujgit'i» coaccroaiu, Iw cunstruc-
tsaa» a l*i r» pour ma petit* meuates an. t'apreau, 
ut sur lss observation» d» M. le Prnlet du Nord 
a * v i que de M l'insnertenr départemivntsj. te 
Conseil approuve le* nanvaawx plans et oVvide que 
I ^ W I i gliiin de ces toastrwtioas soit divisée en 

CONSTRUCTION 
d'ua Ham^owu Mronpm scolmire 

as |a Mnn^* expose a» t'onseil que vsi l'état de 
ddsaJbremeat uV l'école du Centre, le» depenws se
raient par trop é»»vée» pou» mettre» n a locaux 
daus de* conditioirs «intenables. 1) propoee, an 
nos» d» I" Admini«trai,*9'i. la eunsUructiun d'un non. 
va»» nroun» seséaire -y» * • ' » " cunstnut prèa Ou 
nsarssu a i l i n » de poat*i les pla»« et devi» piv 
v*àaat an* énssa djp eargun», an» euule de tilles vt 
ssna éaal» snajaptanU*. Poisf métier à, bisa oes ira 

I, M) Consnii devrait voter un emprunt de 
qui serait souscrit à mison de 

n j nsaj c*nt et payable par annuités île 
fr. 'biT Pour couvrir cette somtne, le Con-

voter 1T cawtimss *dditiona*l» au pro-

Annas nssaïmiM •nniicatians de MM. B s ^ a s g e 
| MtUs. *t su» la propositiou d» M. m Maire, le 

<'•»•» w4'V<M'mW*>. ~ L» ( eased doaae un 
a v i s fswoMnU sur ta cptas iir*vouviabl»s qui 
a 'é^nsnt » 4Q franc». 

ferrnùss oairts 's». — L s Conseil vote une 
ssn-sjsf i » UH franc* poor couvrir le» premiers 
fa-ja, sntâstonné» par l'application ds la toi sur le» 
isarn.**»» ouvvUrss. 

ptasienr» oonMtilars : (Test dvele. c'est l'Etat 
qn[ *os*s»aad» et c'est non» qui sommas l'oMeier-

qu'il sait eré* un emploi ds 
- éssIméMu pour la contatto* Ba»v*yé aux oom-

i ia>»iill»r (»it remarquer i M. 1» maire que 
] * rijisassii so i sa trestv* 4 proximité d* pont da 
ijnajii» é> fér est dans un étst défectueux ; il s* 
l ia i»» étalement de s'être présenté i rtlusieurs 
taori*.** dans 4a» ansawix ds » Msirie sans y 
rencontrer aucun ampasai. 

If. le maire — Nous prenons bonne note ce 
( i m i . 

! ,*"«r»*V — Ls Conseil autorise 
l'entende» (vas r administration de 
i jhVubju», ngnr ou* lss élevés des 

asd obtenu leu» certiacat d'études pri 
isasal. en compagnie de tauca maîtres, 

*£M>0Sition. 
U n u r i «joute qu'il y a uns vingtaine d'en 

rinousateine de fiam-s suffiraient 
les frai* 

— I l e . - K'»v«rvqu» pas reçu une 
U m*ir*, qa* 1 on doit cammaniquer au aF 

LA GRANDE FRAUDE 
LA C O N T R E B A N D E E N A U T O M O B I L E . 

L E S P A M A C E I A N I V E A U D E S C H E 
MINE D E FER C A R D E S PAR LA 
D O U A N E . — L E S M O Y E N S D EMPÊ
CHER LA C R O S S E F R A U D E . 

D e p u i s quelque t e m p s , remarque-t-on, les 
p a s s a g e s h niveau des c h e m i n s de fer sont 
g a r d é s , jours «t nuit», par d es équipes de 
douaniers . 

D ' a u c u n s pourront se demander pourquoi 
cet te innovation. El le sert tout s implement de 
barrière contre l ' introduction, p lus avant sur 
de territoire français , des automobi les qui 
pourraient être c h a r g é e s de marchandise 
prohibée. 

Car l 'administrat ion supérieure des doua
n es a acquis l a convic t ion que la fraude de 
certains produits de provenance b e l g e , du ta
bac e n particulier, se pratique sur une assez 
grande échel le au moyen d'automobiles puis 
santes , di tes s torpil leurs ». Ces voiture.-* 
franchissent le plus souvent la l igne de notre 
frontière par les pet i tes c h a u s s é e s o ù l'on 
sait qu'il n'y a point de poste fixe de doua
niers; seuls d e s ambulants vont et v iennent et 
il es t toujours a i sé à d es éclaireurs des con
trebandiers de guet ter le moment où les fonc
t ionnaires interrompent un bref instant leur 
e m b u s c a d e pour tromper leur v ig i lance . A u x 
bureaux fixes établis aux grandes routes et 
aux c h e m i n s de g r a n d e s c o m m u n i c a t i o n s , où 
la survei l lance e s t nécessa irement beaucoup 
plus active, l es g r a n d s fraudeurs ne s e ris
quent guère à passer; car ils savent par l'ex
périence les r isques nombreux qu'ils ont à 
courir. 

Ils pénètrent donc au c œ u r du pays par les 
c h e m i n s quelque peu écartés des pos tes im
portants de la douane. D è s qu'ils ont pénétré 
iur notre territoire, m ê m e avec la nouvel le 
mesure douanière dans la zone frontière, i ls 
peuvent presque se considérer c o m m e sauvés 
avec leurs marchandises . 

Quelquefo is il se produit b ien une attaque, 
mai s combien inoffensive ! Que peut-on faire, 
en effet, contre de tels e n g i n s : des automo
bi les d'un poids énorme et d'une v i t e s se exces 
s ive , véritables e n g i n s de guerre , SUT lesquels 
il ne manquerai t p lus q u e d' instal ler des ca
nons pour les rendre effroyables. En pareils 
c a s , les douaniers tirent que lques coups de 
revolver dans la direction des p n e u s des voi
tures infernales et l'effet est g é n é r a l e m e n t 
anodin, c o m m e , du reste, les efforts d é s e s p é 
rés de quelques braves fonct ionnaires pour 
suivant, en vain, pendant plus ieurs ki lomè
tres, les mons tres fuyant à u n e allure folle. Le 
p a s s a g e d'une automobi le de contrebande, ef
fectué avec une audace inouïe dans les annales 
rég ionales de la fraude, il y a quelques •*• 
mainë<, au Sapin-Vert , ne fait que confirmer 
ce qui précède. Là, la douane avait été pré
venu-,.'; l'on prit toutes les précautions imagi 
nables: le pavé disparaissai t sous les obje t s 
les plu* hétérocl i te- . Pourtant, l'auto frau
deuse pas-ia, elle franchit tous ces obs tac les 
entre deux haies de douaniers m e n a ç a n t s ; e l le 
les franchit ga i l lardement et s e m a sur sa 
route, par sa vert ig ineuse v i tesse , tous ?es 
poursuivants,—pédestrians ou cyc l i s tes . . . 

L'administrat ion supérieure s'est é m u e de 
cela. Kilo a a u g m e n t é partout et surtout dans 
le canton de Lannoy , les postes de surveil
lance. Ceux qui ont pour c o n s i g n e de garder 
le-i p a s s a g f s à niveau des c h e m i n s de fer 
a g i s s e n t de cette façon : une automobi le ar-
rive-t-elle, au loin, a grande allure, un doua
nier se précipite en avant e n criant: i Arrêtez ! 
la douane ! s L'on p as se u n e Tap+de inspect ion 
et : » En roate , chauffeur.' • Mais si c e der
nier semble vouloir ne pas tenir c o m p t e de 
l'injonction de ce premier préposé , un deu
x i è m e , derrière lui, s 'empresse de fermer une 
barrière du p a s s a g e a niveau, mettant l 'auto 
dans l ' impossibi l i té absolue d'aller p lus 
avant. 

Malheureusement pour la douane , ce moyen 
d'arrêter les automobi les qui pourraient ê tre 
dé l inquantes , est le seul qu'elle possède à pré
sent de réel lement efficace; et encore , ne l'est-
il que part ie l lement, car il n'exis te point sur 
toutes les routes carrossables de semblab le s 
barrière-;. 

Et il est bien des vo ies où les g r a n d s frau
deurs trouveraient, le cas échéant , toutes leurs 
a i ses pour g a g n e r quelque port de salut : une 
ville quelconque, bruyante , mouvementée et 
populeuse , véritable mer humaine o ù un g r o s 
véhicule n'est plus qu'un petit point mouvant 
passant inaperçu. 

A C C I D E N T D U T R A V A I L . — An tissage de 
M. Ferdinand Leboeigne, un ouvrier. M. Léon '" j 

lies. SB ans .demeurant à Templeusre (Belgique), 
s été victime d'un accident dn travail. Le bleea» a 
reçu les soins d'un médecin. 

SAILLY 

AU CONSEIL MUNICIPAL 
UN VŒU CONCERNANT LA LICNE DE 

TRAMWAYS DE ROUBAIX 
A TOUFFLERS 

Au cours tU> s a dernière s éance , le Consei l 
municipal a émis le vceu suivant : 

M. le Mair» e s p œ e à l'assemblée qu'il a reçu 
d'une -artie de» habitants da qaartier de la 
Verte Jlue, une demande tendant à obtenir, le plus 
tôt possible, la enntinnatinn des travaux pour le 
nrolonoemnit d* U ligue de tramways de Jtoubaix-
Toufflem. 

Le Conseil mmiicipa]. après avoir ouï I exposé 
de son président, considère qu'il y a urgence de 
poursuivre les travaux de prolongement au plus 
vite jusqu'au bureau des douanes de Touf fiers ; 
demaude, eii outre, à la demande M. Dmc'hsinps. 
que les cars ouvriers viennent le matin jusqu'en 
terminus, ce qui nermettrait aux ouvriers d* la 
région frontière de s» rendre plus facilement a 
lear travail. 

Vote, oar tes motifs. la présente délibération è 
l'unanimité- des membres présents. 

LYS 
BLESSEE A SOtV METIER. — A l'usine de 

^^M. Bointemy frère», une ouvrière tileuse. Aurélie 
Coursier. 1S ans. a contracté- un» entorse tibto-
tarsiarme droit* au cours de sa besogna. 

Dix jours de repos lui out été prescrits par M. 
1» docteur Farmeut » T . 

P I E D KX'RASE. — Chez Mal. Booteray frères, 
une a«or*ntie ouvrière, Sonhi* -Wathlev, 13 ans et 
demi, demeurant à Las*», a «u 1» pied droit con
tusionné par la ohute malencontreuse d'na pords. 

M. le docteur Parmeotier a soumis la blessée à 
un repos de dix jours. 

A C C U C X T O e x M U N E C S I X E . — A la fila
ture de- MM. Uoutemy frères, un ouvrier, Edmond 
Desmalines. 46 ans, s'est froissé des tissus muscu
laires en soulevant un fardeau 

M. lé docteur Pannentier lui a ordonné un re
pos de dix jours. 

POION'ET M E C S T R I . — A 1 usine de M. 
f'ugène Raaaon. une ouvrière, Engénm Vanman-
sart, 21 aaa, réerdant 4 Rsnbaix, a en le poignet 
droit comprimé entre oaax pièosa accessoires ds 
so» métier. 

M. 1» docteur Wartel a prévu une incapacité 
de travail d» doua» jour*. 

BLESSE A U P I E D . — A la filature de MM. 
JWaaaey et s is . an* ouvrière, Jeasphin* Seqmn, 
23 ans, demeurant à nVumair. » eu le oisd coutu-
Hoiim» p.ir un» bobin*. 

M. la docteur Wajttsl lui a donné las soin» né
cessaire*, 

POREST 

REUNION OU 00NEEIL COMMUNAL. 
Le Conseil municipal l ' o t réuni en session Bud

gétaire, sous la présidence d* M Napoléon Mas 
quelier, maire. Etaient présents : MiM. Mathoii. 
Bonté. Wattinne. K'orina, Deiattre, Betnew, Co 
cbetsux, Devotti.nies, Bonss**u et Mullies. Ali
tent: M. Jules Letebvr». 

Le procès verbal de ht précédente launion a été 
adopta . 

Au Bureau i* tuVtjWmut*, rompre» «r hué-

t «ers. — L'MStcio» d* 1910 port» an l 
fr. S8 et en dépense* 664 i r T 2 4 ; d'i 
dsnt de recettes d» 64 fr. 64. Ls budget addrUoa-

où u « n * . 

nel de 1911 est formé d* cette somme i laquelle 
est ajouté le reliquat d* l'exercice précédent au 
dernier exercice définitif, soit une somme de 910 
fr. 93. 

I l en résulte donc 1» chiffre global d* 97S fr. 67 
qui raprawnto, en recette» et *n dépens»», le bud
get supplémentaire d* 1911. 

Le budget primitif d* 1911 M balance en re
cette» et en dépenses par le chiffre total de 654 
fr. 50. 

Compte aJminit'rolif de il. le Main. Ltt di
vers budgets communaux. — L'exercice dos de 
1910 s'établit comme suit: recettes, 7.976 fr. 4 8 ; 
dépenses, 7.138 fr. 68. Il résulte donc un excé
dent de recettes de 836 fr. 80 qui est inscrit au 
chapitre des recettes du budget additionnel de 
1911. 

Ce dernier s'équilibre en recettes et en dépen
ses par le chiffre total de 1173 fr. 14. 

Le budget primitif de 1912 porte, en recette» 
et en dépenses, la somme globale de 7.861 fr. 30. 

Flte /orale. — Le Conseil vote 1» principe d* 
l'onganiastkin d'une fête d'iniuirurstion de 1 éclai
rage de la commune par le gaz, système qui est 
d'organisation récente. La tête est fixée au di
manche de !a deuxième ducasse, qui aura lieu au 
mois de septembre prochain. 

A cet effet, l'assemblée vote un crédit de 116 
franc». 

La séance publique est ensuite levée. 
SAILLY 

TOMBOLA T>E M U T U A L I T E . — Le tirage de 
1» tombola de la société de secours ainttr". iSnmf-
Pierre aura lieu le dimanche 2 juillet, à cinq 
heures du soir, à l'« Arrivée des Voyageurs », 
siège de cotte association. 

E V A D E n E D E U X M A I S O N S P E N I T E N 
T I A I R E S . — J . B . Wiltouck a oix-sept ans a 
peine: il fut confié à l'Assistance publique en 
1910, par le Tribunal correctionnel d* Lille, pour 
vols e t fraude, et s'évada au bout d» quelque» 
jour». 

Dans le coûtant de 1911, le jeune vagabond 
mendiait en Belgique, et le Tribunal de Courtrai 
le condamna à son tour à l'internement dans 
l'asile Saint-Hubert, jusqu'à 21 ans, mois trop 
roublard pour lester prisonnier, on le retrouve a 
Beaulieu, avec un sac à la main, où le garde 
Vandeputte constate 5 kil. de nommes de terre 
vertes, qu'il déclara avoir nuvraudées pour les por
ter à un reoéleur habitant Heraeanrx. Les solana
cées parmentières avaient été arrachées au nomore 
de quarante pieds, méfait inutile, puisque les tu
berculose n'étaient pas parvenus i l'état de ma
turité. 

Le jeune homme peu intéressant a été déféré au 
Parquet, qui aura ù décider BUT son sort. 

TCURCCINe 
LA FÊTE DU 14 JUILLET 

LES CONCOURS DE CHANT ET DE 
DECLAMATION 

La C o m m i s s i o n spécia le , c h a r g é e du cho ix 
des morceaux i m p o s é s aux concurrents pour 
lo 14 jui l let , en a arrêté c o m m e suit la l iste : 

•eetien Lyrique. — •seeilane*. — Ténors : Manon 
(Oli ' l a jm, douce image): Paillasse (M'habiller) -, 
Le Papillon (ton au ténor), 1. Sergé; Aime-Moi 
(ton du ténor). Beinberg. 

Barytons : Dlmitri a' i l (V. Jonclères) : Chemi-
naau tliivucation à la route): Invocation de Faust: 
Africains iL'.ivoir tant anorec . 

Ba.<M» Hamlet iJe t'Implore)- Cid (Il a fait 
noblement): Barbier (Air de la calomnie); La Flû
te Km hantée (La haine et la colère). 

«•ramier» divi»i»n. — Ténor» : Roméo et Juliette 
(Ah! léve-tot soleil); Mireille (Anges- du Paraols) ; 
Ton sourire. Catherine (ton du t*nor) : Que je 
t oublie (lou du ianor). (K. Chrétien). 

Barytons : Air Oo Thaïs (Alexandrie) ; Poème de 
Mai (Th. Dubois): Patrie (C'est ici le oerceau); 
Maoeieine (Bemberr). 

Basses Messaline (Viens aimer) ; Air du Cid . 
(O rate. 6 désespoir); La Flûte Enchantée Usis) ; I 
PhUémon et Baucla. 

Déelamstlsn. — SMIicn Orsmstlqus. — t. V. 
• a n * Ce q o n entend sur la montagne (Feuilles 
d Automne. V. jusque • le onant de la nature au 
cri du a-enre humain): s. de Vigny: Moïse (poésies, 
livre, mystique, dopuls : Or des champs de Moab)-
3 W U H : llruanuK-ns (Acte 4. sceae il). Aacri-
plne; 4. Corneille Le CM (Acte I, scène IV et V) • 
5 Rostand L'Aisloo (Acte 1). La Le-on 0'Hls-
tolre: 6. V. Hugo: La Conscience; 7. Coppée • 
Pour la Couronne (Acte 3. scène IV)- 8. V. Hugo: 
Souvenir de la nuit du 4 ; a. Coupée : La Veillée • 
10. Rostand: Les vieux. -f»"1-• — " " " • 

SMtian cemieu». — i. A . Daudet : Le Sous-Pré-
let aux champs: s. Grenet-Danouurt - La Vie- 3 
i. Mey : Les Palmes Académiques; 4. La Fontaine 
Le meunier, son ftls et Fane: 5. Musset Ballade 
a la lune (Ire partie) : 6. Pradels : Madame Bar-
basson ; 7. Callpaux Oh ! Ta Marseillaise • ». Mo
lière Les Femmes Savantes (scène du Sonnet de 
TTissotin) ; 9. Molière : Bourgeois Gentilhomme • 
La leçon de philosophie; lu. Rostand- Cyrano (Ti
rade des nez). ^ ^ ' 

A II Ligue Patriotique des Fruçiises 

L e s l i g n e u s e s sont priées d'arborer l e ven
dredi 23, à la g lo ire du Sacré-Cœur, le dra
peau national. 

E l l e s sont priées au3si d e prendre part à 
la process ion qui se déroulera le d i m a n c h e 25 
à quatre heures , sur le territoire de la pa
roisse du Sacré-Cœur à Mouvaux. Pour s'y 
rendre, rien n'est plus facile ! Prendre le tram
way M o n g y , descendre à Mouvaux, à la rue 
Faidherbc, et prendre de sui te à g a u c h e , (le 
trajet 1 pied demande au plus 25 minutes à 
partir de la Grand'Place) . 

La prochaine réunion généra le , aura lieu le 
dimanche 2 juil let , à 4 heures d a n s la sal le 
du patronage Saint-Christophe. 

Cette réunion promet d'être particulière
ment bri l lante étant donné le choix de l'ora
teur : Colonel Keller. nom salué avee vénéra
tion dans tout le m o n d e catholique. 

l ' n e très importante tombola sera tirée en
suite entre les l i g u e u s e s présentes : les lots 
1 ••* plus divers : é l égant s ou pratiques voisi
neront agréablement et feront, a n'en pas 
douter, le bonheur des favorisées du sort. 

LA MISE EN R E C O U V R E M E N T D E S 
R O L E S DE LA C H A M B R E DE COM
M E R C E . — Le maire de la Ville de Tour
co ing donne avis que l e s rôles d e la Chambre 
de Commerce , revêtus des formali tés pres
crites par la loi sont e n recouvrement à par
tir de c e jour. Les contr ibuables qui se croi
raient indûment imposés ou surtaxés sont 
avertis qu' i l leur e s t accordé trois moi s à da
ter d'aujourd'hui pour adresser à M. le Préfet 
mie demande en décharge ou en réduction. 
Les réclamations qui ont pour objet une côte 
é g a l e ou supérieure à trente francs devront 
être réd igées sur papier t imbré. T o u t e s les 
réc lamations doivent être a c c o m p a g n é e s de 
l'extrait eh» rôle. 

« U N I O N I N D U S T R I E L L E E T COM
M E R C I A L E » . — N o u s avons reçu la lettre 
suivante : 

• Monsieur. 
- Dans le • Journal de Roubaix > du mardi douze 

• juillet mil oeut cent dix, 1 la quatrième ixiite. 
• troisième a» quatrième colonne, sous 1» Utre 
• l'nion industrielle et Commerciale ». vous avez 
•publié 1 annonce d'une réunion organisé*' par 
•• certains de no» aobérents qui. dlslez-vous. 
• avaient des doutes sur la régularité et In légalité 
> de la Société 1' • Union Industrielle et Conimer-
• claie». Si ces adhérents ont eu des inquiétudes 
- slncere-s. je Uens à les rassurer en portant à leur 
» connaissance l'arrêt suivant qoe rendit la Cour 
» d Appel de Douai, a la data du vlngt-neul ué-
» cambre tsto : 

> La Cour, 
> Attendu que V • Union Industrielle ,.'. c.uimer-

» ci-ilc 1 proK'ste avec raison contre îa prétention 
-du situe (' ., d'avoir été amené à donner sa 
- souscription p.xt des manœuvres Iraudulcu.-ts ; 

- Due le» BUtat» de cette Société, auxquels a 
• adhéré la -ie.ur C.. . sont, en effet, rédigés il. la 
• manière la plus claire, et celui-ci savait t quoi 
• il s engageait et ce que. le cas échéant, il était 
• en droit de réclamer i la Société; 

» Qu'il n'Ignorait pas davantage que si cette 
• Société remettait les cotisations a une autre 80-
• ciété. cette dernière ne procédait aux recherches 
> pouvant amener des dégrèvement dont les .<oci*-
» uti' i- de l'Union devaient béuétlcler qu'a la 
• condiliou de toucher un tant pour cent sur les 
» sommes obtenues ; 

• AUeuuu qu'en outre, le sieur C ... n'ayant ja-
» mais rien demandé i ! • Union Industrielle et 
• Commerciale • pe peut alléguer que celle-ci n'ait 
• pas renrpli ses s n f s r t s a u t a A son égard; 

t >£t al quelques antres »»»ntlfci se plaignent, A 
• tort ou a raison, que la • Société industrielle > 
• n'ait pas fait t a i n ls» démarches promises par 
> elle pour obtenir les dégrèvements d'Impositions 
> ou de transport, notamment, ces associés n . sont 
» pas au procès, et leurs critiques sont, au reste. 
• affaiblies par les nombreuses attestations ver-
• sées aux débats qui prouvent que cette Société 
• a rendu de multiples services a ses andérents, 
• sans jamais leur demander comme débours autre 
.chose que le montant de leur cotisation annuelle 

• Attendu que 1' - Union Industrielle • n'exige, 
• en effet, de ses adhérents, qu'une cotisation de 
• S0 francs, ne peut, A aucun titre, majorer ce 
• chiffra et ne leur distribue aucun bénéfice • 
• qu'elle a donc, au regard de ses adhérents, la 
• véritable caractère ci une Société civile ; 

• Par ces mot Ifs : 
» La Cour, réformant le jugement dont est a p 

» pel. et qui s'est à tort qualifié en oernier ressort. 
. DU que la Société 1' . Un>>n industrielle tt 

> Commerciale • est une Société civile soumise à 
• la loi sur les associations du 1er Juillet 1901 • 

• Bit que 1» Tribunal de commerce de Tourcoing 
• était incompétent pour connal de l'action dirl-
• gée contre elle par le sieur C... ; 

• condamne ce dernier en tous les dépens de 
> première instance et d'appel > 

Oet arrêt est maintenant définitif. Il n'y a 
donc plus oe discussion possible sur la régularité 
de la Société. T ***"• 

J'ajouterai que les adhérents de Tourcoing et 
de Roubalx nont pas A regretter de nous avoir 
fait confiance, puisque cent vingt d'entre eux ont 
pu. par 1 intermédiaire de 1' . Union Industrielle 
et Commerciale-, obtenir des dégrèvements d im-
pots. 

Ces résultats viennent s'ajouter aux justifica
tions nombreuses qui avalent été produites devant 
la Cour d'Appel de Douai, et que celli-cl a tonml-
lement reconnus dans son arrêt. 

Recevez, Monsieur, mes salutations distinguées 
L. RibEL. président de l" • Union Industrielle 

Paris™lX') "' " ' r U * a e s Pe«"*s-Eeurie« 
LE C L A S S E M E N T DE LA R U E DE LOR

R A I N E . — Le projet présenté par le Consei l 
municipal dans sa séance du 26 mars i q n e n 
vue du c la s sement et de fixation des a l igne 
ments de la rue de Lorra ine , sur toute la lon
gueur entre les rues d'Alsace et de la Blanche-
Porte, vient d'être approuvé par M. le préfet 
du Nord. 

Les intéressés sont informés que le plan 
fixant les a l i g n e m e n t s de la rue de Lorraine 
approuvés et rendus exécuta ires , sont déposés 
à la mairie (bureau de la Voirie) , où ils peu
vent en prendre conna i s sance . 

P A S D E S C A N D A L E S U R LA VOIE PU
B L I Q U E . — U n rattacheur, Pierre Decubre , 
51 ans , demeurant rue de Gui snes , cour St-
A u g u s t i n , 22, a fait l 'objet d'un procès-ver
bal pour avoir causé du scandale rue de 
Guisnes , alors qu'il était ivre. 

U N M A N D R I N S U R LE P I E D . ~ A la-
filature d e M. Charles Six , rue d u Château, 
u n e s o i g n e u s e , Mlle El isa P e v l i e g e r , â g é e 
de 20 a n s , domici l iée <l Mouscron, a reçu un 
mandrin sur le pied. M. l e docteur P layoust , 
a cons ta té u n e contus ion du g r o s orteil , qui 
a entraîné l 'ablation de l 'ongle . L' incapaci
té de travail sera de quinze jours . 

LE RÊVE D E T O U S I Avoir du bon à bon 
marché. Pour ce la achetez à la » Fromager ie , 
71, rue de Tournai » le beurre superfin vendu 
1 fr. 50 la livra. Beurre spécial garanti un an 
da conservat ion à 3 fr. le ki lo . 0554d 

LE D O I C T D A N S L E S P E I C N E S . — A 
l'us ine de M. Honoré Ferrant , rue de la Mal-
sence , une s o i g n e u s e , Mlle Joséphine V a n s -
tyenkis te . â g é e de 17 a n s , demeurant rue de 
!a Malsence , m , a ou le majeur droit pris 
dans les p e i g n e s en passant une mèche . M. 
le docteur D e l g r a n g e a relevé des p la ies par 
rat i ssage qui nécess i teront un repos de 
quinze jours. 

COUTEZ TOUS les anguilles Luciélius, 
plat tout préparé à c o n s o m m e r froid. Pois 
sonnerie module, 13, rue Carnot, T g . 9557d 

U N E E N 8 0 U P L E S U R LA J A M B E . — 
Au t i s s a g e de MM. E. P, et Ch. T o u l e m o n d e , 
au boulevard Gambet ta , un t isserand, M. 
Henri Bosta l , â g é de 50 ans , demeurant rue 
des Bonne t s , 8, a reçu une ensouple sur la 
j a m b e droite. Il en es t résulté de s contus ions 
de la cu i s se et de la jambe. M. le docteur 
Vanlaer a prescrit un repos de douze jours. 

VENDREDI grand arrivage d'anguilles. 
Pois sonner ie modèle , 13, r Carnot, T g . o,755d 

B L E S S E E D ' U N C O U P D E P I E D D E 
C H E V A L . — l ' n charretier, M. Richard D e -
chacht , au service de M. Hermant Deboeuf, 
v idangeur , rue du Viaduc , a reçu un coup de 
pied de cheval au moment où il sortait de 
J'écurie. M. le docteur D e s b o n n e t s a cons 
taté une contus ion de la cuisse g a u c h e qui 
entraînera une incapacité de travail de quinze 
jours. 

Lss bières , I apéritif Cent-Kl lo* et tous le*> 
prod. vendus par La Brasserie Roubalstenn» 
sont 1a seule cause de sa crois , prospér. 264-1 

B L E S S É E D ' U N C O U P D E C I S E A U . — 
A la filature de M. Alexandre Joire, rue d e 
l a Latte , une bobineuse , Mlle Margueri te Phi-
l ippaert , â g é e de 21 ans , domic i l i ée a Mous
cron, s 'est donné un coup de c i seau dans la 
main droite, au cours de son travail. M. le 
docteur Kasiers a constaté une plaie pro
fonde qui nécess i tera un repos de quinze 
jours . 

P O I T R I N E et E S T O M A C . D ' Bourgo i s , 
spécial", r. de Li l le , so, Tourco ing . Mardi, 
jeudi, Samedi , 1 h. a j h., et 6 h. 1/2 a 7 h. 1/2 

67? 
V E R S LA F R O N T I E R E . — L e s g e n d a r m e s 

de T o u r c o i n g ont conduit à la frontière de la 
Marlière e t remis aux autorités b e l g e s , un 
prisonnier , T h é o p h i l e N u d c , 30 a n s , originaire 
de Gand, employé c o m m u n a l , recherché par le 
parquet de cet te dernière localité pour faux 
en écritures et détournement de fonds . L'em
ployé c o m m u n a l avait été arrêté la veille par 
la police de Roubaix. 

SE R E N D A N T AU D E S I R de sa nombreu
se c l ientè le . M. Polack, dent is te , a transféré 
son cabinet 53, rue d* l'Alouette, où il se t ien
dra tous les jours de o. heures à midi , de 2 h. 
à 5 h. , à partir du 1" juillet. I I . Polack 
n'ayant plus qu'une seu le maison , o n trouvera 
chez lui , tout le confort et tous les so ins anti
sept iques que son art réclame. q œ p 

VIOLENCES LÉGÈRES. — L'n domestique, 
Jean llelepaut 30 ans, domicilié rue de Mous 
eron. 26. a f»it l'objet d'un procès-verbal pour 
avoir exercé des voie» de fait sur M. Désiré 
Levillain. 21 ans. domestique, rue des Trols-
Pierres. 3K7. à WattWos. 

V I D A N C E S Roubaix-Toureoing , H. Dael . 
5, r. du Haze, T g . Té léph . 16.81. D é m é n a g e 
ments , wagon» , voitures capi tonnés . 703 

LES P E T I T S MARAUDBUR.S. — La police 
a verbalisé à la chmnpe- des écoliers, Gustave Van-
rnare-ke. 8 ans. rue de Fleurus, cour Lebrun, et 
Jules Desmettre. 10 ans. bouleward iuoustnel. 
pour avoir maraudé les fruits dans le jardin de 
M. Emile Hollebecque, rentier, rue Adiille-Tes-
telin. 50. 

MOUVAUX 
NÉCROLOGIE. — Nous aoprenons la mort de 

Mme Debsock-Seenll. épouse de M omer Deblock. 
ronselUer municipal et président de la société «Le 
Drapeau ». et niecc de M. labbé Desmarcheller, 
curé de St-Joscph à Lille. Ses funérailles auront 
lieu vendredi prochain, à 9 h. 112. en l'église de 
St-rran.ois-d Assise. 

Vous aurez un home confortable et joli, 

MOREL-GOYEZ 
29, rue Esquermoise , à L I L L E , du soin de 
le meubler. 2080 

LILLE 
Terrible Accident de Tramway 

Rue de Wazemmes 
UN VIEILLARD TUE PAR LE CAR V 
U a pénible accident de tramway s'est pro

duit, mercredi , rue ûe W a z e m m e s , et a c a u s é 
la mort d'un vieil lard pens ionnaire de l 'Hos
pice-Général . Celui-ci , Pierre Vahé , 76 ans , 
passa i t , vers midi et demi , rue de Wazemmes . 
Il s'aidait dans sa marche d'un bâton qu'il 
la issai t g l i s s e r le l o n g de U bordure ffu trot
toir. 

L e car V n» 848, se drrig«ant vers la p lace 
des Quatre-Chemjfi», arriva à sa hauteur. 

L'extrémité de la canne du vieil lard fut 
prise dans le châss i s du tramway et V a h é 
tomba contre la voiture qui le rejeta violem
ment sur le trottoir. 

L e watttnan, A u g u s t e Soyez bloqua auss i tô t 
s e s frein». On se porta a u secours du vieil
lard et o n le conduis i t à la pharmacie Valen-
tin où M. le docteur Gosse l in , ne F"t que 
constater le décès , dû probablement à une 
fracture du crâne. , . , , , . 

Le cadavre a été reconduit 1 l 'hospice au 
début de l 'après-midi . 

L'enquête ouverte par M. Gui l laume, c o m 
missa ire du, quartier, d é g a g e complè tement la 
responsabi l i té du wat tman. 

O N E T H E S E SUR. FRANÇOIS M A N S A R T . 
— Les » Note» d'Art et d'Archéologie . . de P a n s , 
annoncent que M. Paul Lacoste, de Lille, vient 
die présenter i l'Ecole dru Louvre une thèse sur 
Franôoi-s Maneart, le célèbre, architecte de Ma-
zarin, d'Anne d'Autriche, de Gaston d Orléans 
et dte Louis XIV. 

(La soutenance publique de cette thèse a eu 
lieu au Palais du Louvre, sous Ja. présidence de 
M. Homolle. directeur des Musées Nationaux, 
membre de l'Institut, assisté de MM. Pottier 
de l'Institut, e t André Michel, conservateur du 

•M Paul Lacoste demande que la Commission 
du Vieux-Paris et le Conseil imimein&l de P a n s 
prennent l'initiative de placer rue Payenne. ou 
est mort François Mansart, une plaque qui rap
pellerait aux habitant» de ce quartier pittores
que le souvenir d» jrand artiste qui était Pari
sien de Paris. , , . . _ - . , -

Le SUCRE BEGHIM 
M n a a n m l i » sa aaanohaur » M tante rt«Ult»t* 

TÊIB0KAL CORRECWHKEl DE LILL 
Audience du mercredi 21 j'iim 

Présidence de M. Mxrsy, vice-président 

L'octroi de Roubaix poursuit 

Par l'intermédiaire de M. Eugène Motte, maire, 
la ville de Roubaix demande à M. Paul Basson, 
administrateur délcsTie de la Société anonyme des 
travaux en béton armé et maçonnerie, U., rue 
Galilée, paiement Je droits d'octroi qui u auraient 
pas été acquittés. 

iCette société fait venir des environs de Tour
nai pour ses travaux on produit spécial que l l e 
introduit à son entrepôt, sous le nom de enaux 
hsWraiilique et que l'administration de l'octroi 
préteud être du riment. La chose est intéressante 
car si la chaux acquitte un droit d'octroi de 0 ir.50 
centimes aux 1C0 kil. de ciment, lui, paye aux 
100 kil. la somme plus élevée de 1 fr. 60. 

M. Lecooite, directeur de l'octroi, ayant appris 
oue ce produit spécial d'abord déclaré « chaux ny-
dranlique » à son passade à la douane venait, sur 
les injonctions de cette "administration, de voir sa 
dénomination changée en celle de « ciment », ré
solut de réclamer à M. Rasson, es-qualités, les 
droits afférents au ciment. 

Les 3 , 16, 24 avril et 13 mai, cette réclamation 
n'eut aucun succès M. Rasson es-qualités préten
dant que ce produit qualifié < ciment » à la douane 
était réellement de la chaux hydraulique. 

L'administration de l'octroi, représentée p?r M* 
Crackers d'Hugo, récTaine en conséquence à -M. 
Rasson, paiement de quatre amendes de 200 Ir. 
et en sus les doubles décimes et demi ainsi que la 
confiscation des wagons saisis aux dates sus indi
quées. 

Le Tribunal a nommé comme experts MM. Ler-
noult. Lacocnbe et Bouriez pour l'éclairer et dire 
en s'entourant de tous renseignements utiles, si le 
produit incriminé est de la chaux ou du ciment. 

Affaires d iverses 

— Bien que n'ayant SUT lui aucune marchan
dise sujette aux droits de douane, Romain Opii-
nus, 53 ans, carreleur à Halluin, s'opposa à la vi
site de sa personne par les préposés, au Pont 
Grave, le 17 juin, à dix heure» du soir T! est con
damné à six jours avec sursis et £00 francs. 

— Pour fraude de 297.000 allumettes (66 kil .) , 
le 18 juin, à la croisade Délègue, à Tcniine:-s, De-
fceuve^ Charles. 19 ans. teinturier à Lys, est con
damne À 24 jours et 500 francs. 

— Pour fraude de 500 gr. de café brûlé, le 1» 

i'uin, au lieu dit c le Rabat n. à Comme? Louis 
lopraetère, 55 ans, débardeur à Cofnines-Fraiice, 

est condamné à 3 jours et 500 francs. 

TRIBUNAL CIVIL 0E LILLE 
Audience des criées du 21 juin 1911 

Présidence de M. Bore , juge 

La propriété foncière 
Commune d'Ascç. — Rue Marceau : une pro

priété comprenant trois maisons à étane. dont une 
a usage de charcuterie et deux autres de simples 
habitations, et 295 mu d'après titres de fonds 
bâti et cour, lieu dit : Place. 

L a charcuterie est louée verbalement 234 fr. 
par an. les deux autres maisons respectivement 
13 et 11 fr. par mois. 

Mise à Pr ix : 6.000 fr. Adjudiestion à Me Eom-
bau/, \<tX> fr. 

— FtJM de Rnubai*. — A l'angle des rue» 
Mavanna et Wa^ram, quatre maisons dont une à 
usage de commerce, ensemble les fonds et terrain 
en dépendant, d'une contenance d'après titres de 
417 mq 17 dmq. Louées respectivement 30, 22 et 
h a deux autres 15 fr. par moi». 

Mise à prix : 10.000 fr. Adjudication a Me de 
VrièT». 11.S00 fr. 

— Ville de Tourcoing. — Article 1er : Rue des 
Phalempina. 120. 122. 124, trois maisons d habi
tation et les fouds cour et jardin en dépendant, 
louées verbalement 395 fr. par an. 

Article 2e : Rue des Plialempiiis. 126, un esta 
minet, libre de brasseur, connu sous l'erusign» 
t An bon Pinson », loué verbalement 336 fr. 
par an. 

Mise à prix, les deux lots rénnis : 10.000 fr. 
Adjudication à Me Vandewàlle, 12.500 fr. 

— Ville de Tourcoing. — Rue Montaiune. 54. 
£6. £8. trois maisons d'habitation louées sans 
bail 576 fr. par an. 

Mise à prix : 8.500 fr. Adjudication à Me Des
matières. 9.300 ir. 

— Ville de Tourcing. — Rue <ln Oénéral-La-
harpe. 41 et 43, deux maisons d'habitat'on et 
187 mq 22 dmq de fonds et terrain louces 432 
;r. par an. 

Mi.se à prix: 6.500 fr. Adjudication à Me Van-
dewaele, 6.500 fr. 

Nouvelles Religieuses 
R.oueaix 

LE P A V 0 I 8 E M E N T P O U R LA F E T E DU 
S A C R É - C Œ U R . — On nous prie d'inviter les 
cathol iques roi ibaisicns à pavoiser leurs de
meures , d imanche prochain 25 ju in , pour la 
fête du Sacré-Cœur. 

Paroisse St-Antoin». — Vendredi 53 Juin. * 
8 heures du soir. M. 1 abbé. Oelsaux. le fi sympa
thique conférencier, donnera une allocution toute 
vibrante de patriotisme, à l'occasion de la fête du 
Sacré-Cœur. Tous les paroi-.u us. et spécialement 
les hommes, se feront un devoir d/ass-Ater à cHte 
réunion à l'église St-Antoine. 

TOURCOINO. 

La confirmation. — S. G. Mgr Delam»ire 
a commencé mercredi matin sa tournée ûe confir
mation à travers les paroisses de la ville. Le pré
lat était accompagné de M. le vicaire général La
ma 111. 

La première cérémonie a eu lieu à huit heure», 
dans la chapelle de l'Institution d-u Saeré-t'ceur, 
rue do Lile gracieusement décorée pour ls cir
constance. M:rr l'arcilievêque a donné lui-même 
la communion aux enfants et les « ensuite confir
mas. Au tours de la cérémonie, un jeune eleve. 
Henri Otnas, a lu un compliment de circonstance 
à Monsei^-nciu-, Le prélat a répondu avec bonne 

A rjlll l C l U l l l I W i — Monseigneur s'est en
suite rendu à l'église >aint-Chrr*îo]Jie où a eu 
lieu, i dix heures, la cérémonie de !i confirmation 
Pendant la cérémonie des jeunes filles ont exécuté 
des chants de circonstance. M. le chanoine Le-
cleron. doyen de Saint-Christophe, a donné le 
compte-rendu de la paroisse. Sa Grandeur a tcli-
cité M. le doyen de son œuvre. 

Le prélat a alors confirmé les jeunes gens de la 
paroisse. Dans cette première journée, Monsei
gneur a donné le sacrement à 430 enfants dont 
80 au Collège et 350 i l'éiçlise Saint-Christophe. 

Les parrain et marraine étaient M. Emile Lir-
oi» et Mm» PolUt-CaoïUia» 

MOUVAUX 
La Ut» du tnera Onur à lal iu rmi»»l» — 

A S heures, messe chantée en intoaneur dnSacBS-
Cceur: à S heures, messe basse : a "j? , / ? n̂ eaVé 
basse avec chants par les entants de l'école salnt-
ITancols : à 8 heures du soir, salut solennel et 

De 6 * 
icreanent. 

• ILOIQU* 

Pauls»» d» ésliain-atsrlln. — La tête a» 
St Saulve, eveque et martyr, patron de Joilain-
Merlin, sera célébrée le lundi 26 Juin 

Pendant tonte la matinée, les pèlerins pourront 
vénérer les saintes reliques et recevoir les Evan
giles. 

A 10 heures, grand'messe célébrée par le cierge: 
des paroisses voisines. Sermon par M. l'abbé Le-
trros, curé de Gulgnies. 

Vers U heures, procession solennelle, présidé* 
par M. l'abbé Laurent, révérend doyen d'Antoing. 

- De temps Immémorial, de nombreux pèlerins 
visitent 1 église de Jollaln-Merlln. Ils y Invoquent 
aussi st Etton, évéque et confesseur, dont ce sanc
tuaire possède une précieuse relique. 

PtlERIIfiGES - EXCUBSIOW 
Eicursioni » Lourdes. 9 départs chaque mois. 

Itinéraire : Bruielies ou Lille, Paria, Bordeaux, 
Bayonne, Biarritz (les localités espagnol»), irun, 
Fontarabi», Saint-Sébsstian, Lourde», Cautoret», 
Toulous», Rooamadour (GouSre de Padirac), Briv», 
w ÎÎL.Li".• o u • « « e l l e s . — Renseignements t 
M. François. 4ù. Boulev' du Nord, Bruxelles Orga
nisation spéciale voyages partie., ou » M. Martin-
rremont, rue de Lannoy, 58, Roubaix. ?éM 

Convois F u n è b r e s 
Monsieur Edouard-Pierre-Joseph ROU8SEL-LC-

COMTE, chevalier de la Légion d'honneur, aojolnt 
au Maire de Roubaix. président du Conseil supé
rieur de l'Ecole Nationale des Arts industriels, 
prèsident-fondateyr de la Caisse de Chômage an
cien conseiller général du NOTO, ancien président 
de 1 Association des Propriétaires d'appareils à 
vapeur, décédé à Roubaix. le 20 Juin twi dans sa 
«>* année. admintiTro des Sacrements. Messe de 
Convoi, le vendredi 23 courant, à s heure» - Vigiles, 
i» même jour, a S heures: Convoi et Service le 
iîTûi»,.2* *""! m"î',.à 10 h vt- en »••••••» »»*nt. ÏÎKL ~ Assemblée, i 10 heures, avenue Le-
notre. 9 5 0 
» S'-!!^!* ,P,tr* «OgRMONT.MOREAU, décédé 

.iî u o a I X - J p 'Jl j u l n , 9 U - a ' • • • t e » ans. admi
nistré des Sacrements Convoi et Salin le vendredi 
R i ^ I Î T , . : a . ' h *î . r M ' ÎT V E « ' ' » «" Trè»-8«lnt. 
Rédempteur. Assemblée. Hopiial de la Fraternité. a J D- •»'*• 95V<d 

Le»isersennesqnl. par oubli, n'auraient pas reen 
Se-TÎ??''**. «efra-sart. sont priées de coasiaérer 1* 
•eeeent art» coasine ea tenant lien 

Tribune Publïgus 
<Le» ardai» »ukli*s aan» enta parue tu 

|»urnal n'engagent ni I .p.m.n ni u r»* 
p»n»»»llllé a» I» ré»««lion.) 

Roubaix, le 21 juin 1911. 
Monsieur le Directeur du Journal de fioubaix. 

Après l'accident qui vient de frapper l'un de 
nos concitoyens les plus estimés, et Ue répandre la 
tristesse, non seulement dans une tannlie mais 
dans notre ville entnèe, il me semble qu il ne 
serait pas puéril cie prendre certain»» précaution» 
indispensables... La Compagnie « Mena* » s est 
décidée à éclairer les tramwavs a\eL une autre 
source de lumière que celle primitivement em
ployée. 

l'ela ne suffit pas. « Qui de droit » devTa.it un 
poser des tableaux sienaiant ies endroit» dance-
reux, et destinés par les mentions qui v seraient 
pentes , a tuv\einr le public, tels i r a i de l'« Au-* 
tomobile-Glub » ou autie- -ss;K'nti<ms foui na 
parler que de Roubaix, «*-*••» 'sa rues donnant 
accès au boulevard G<- Paru, et pait.ie.ili.-renient 
la rue Uam-iiarlin. la rue du Manàire et 1 avenu* 
oes \ îllas où la descente est asa , . su t 
en être munies. Le <.<;jn de la ro« ( hsHe».<,Hjin1 e t 
de .1 rue de Lille, ou or.sse le tramway F m..-it* 
également de retenir I attention. ... ," 

De plus, il devrait être r*oommaiKi.; aux v.att-
man. sinon affiché sous leurs veux, ci . e :.nn ou 11s 
ne nujssent l'oublier. Qu'ils tiennent entre .exirs 
mains la vie du public, et qu en cou _qiinKo , m-
la sauvegarde des piétons, ils ne do.vent jamais 
croiser une rue ou croiser une voiture quelconque 
a nlus forte raison lorsqu'il» < roisi nt s Inurs 
voies, sans prérenir et aan» avorr la ma n SUT l*> 
frein, pour raJentir et arrêter M besoin 

Je sais bien que leur demander ceia est pour I» 
plu» grand nombre leur ranreler ouisqu i s se 
rendent compte de le.ir responsabilité 

H. C. F. 

A propos d<j c rcL.it d'Aviation 
Roubaix. > :"1 juin 1911. 

Monsieur le Directeur du Jn,:rnnl </<• /'oub/iix 
On m'assure que les ét.*?e- , ,-. "• - ;'.-,,„vn 

sont reculées d'un jour et que uan» tes condition» 
es aviateurs n'arriveront à Bnuhaix g :e luno- su 

lieu de dimanrne. Je ne veux pas croire à ee"a 
nouvelle, car il v a tron loi , : e 
prc.pose. bien ou'ouvr'ei !i: < un . . , . ; . . , ^ ;, ;„-
ce jour-lj au champ d'aviation, avec de nombreux 
camarade» résolus à faire comme moi. 

Eh ! bien je Je <!.'-! ,e n g - - rr-• 
que une heuie à mon travail di-ou's ' l ' an* te de
manderai la asrmistiog d« n« pis aile • 
lundi, si les ai-ia'euix d-j Cireuii atterrissant e* 
jour-hi. j Roubaix. Bl . > „ romai* au moins 
q.uraiite déjà oui feront cornue moi. 
1 J0"}^°'^.'r ;'s' ' :'" !'' 1- nn»r A rctt» 
lettre l'boaDttaUté Je vos cokmn*», aSn que le cas 

T ? ^ l - J e ""J"" ™"»yei,' .ue j'ai tenu parole? 
«fopeex. Mous . . ' - : Dirattcm ,v«c mes r*-

merofment» mes salutation» rmp 
Jules \ .... dibourrevr. 

Petits ~o::£spondanc3 
"»u» a» r«aMIU • Ml 

a i ftxmt. — 1. h „ v a 

irsiieaise Ue navigation oour 
li-e poi..:l t . 

< ompa ènie 
.'•.il ^u . le 

sans c o i n - . - n . e s anglaise»; ci. ,11; Jes 0:i:eaux par-
M u , çioyom-oou», utm le» samedis u.- - utnamp 
ton; *. Il est pi..s pensant de «. munir u un pa***-
port. A . ) . / . _ Le liât d e*un ix... iL. 1.1-
^ .1 M (an une annonce constitue, suivant nous 
une recenliaiiisaïke tre» explicite Oe voue uroit 

L n /en eut du luiirnal. — -NOUS 
adresser une îcquete H .Ni. le 
es ttranajài*», le »ri*a,l de taire 

' agent. o.p.oniati-
nnuyt. — hxuvat 
ie ,.1 liaducuoii. il 
— - L nt «aniijre* 

Iule ennuyé». 

..littlOll. de 1 • 
NOUS conseil* ns . 
.Ministre des Alla 
eilecUier des raab 
ques rranaas». Un futur \ 
diie tenient, à notre «ec-rvtaiic 
sera fait cirou à \ o m - ue.i.ande 
de Croix. — Oui. — _ In, / 
300. — Adiessez-v..u» u la l 'u t i l* t|Vn>iTi|1 
la Oare, on vous renseignera. /.éititt 1 
Oui; 2. Oui. , i . 4 , . - Cat t at ta in ^'^ow*' 
caaUon des répartiteurs ; adresser au P i t , . e t u i i e 
requête sur papier timbré en j.ustifiant votre oc 
mande de ckkiavement. P.l'.D. _ Nous ne 
coiyiaissons oas de recette spéciale à cet ellei c e»t 
un peu le secret des professionnels. - ' ii_i2S 
beutd. — 1. U-ur pa,ssei par acte ue venta r*aa-
lier; 2. (.ela dépend de l'importance de la «onuiie; 
à. Oui, mais vous pouvez le faire à leur in«u 
lue journalière qu,dt„re s'astarer. — .Uuiiissex-
vous d une carte, chacune des personne» qui vou» 
occupent posora un t;nù>ie de 1 - . u « voire sa 
laire. et vous en apposerez vou» même un u usai» 
V* »,""' ~ ~ J\A?'-,l0°: - Adresser une r e q i t » 
au Ministère de la Justice en justi.iant que vous 
habitez la France depuis au moins dix an» ou qu* 
vous êtes marié à une Française et en voas en a-
f^î4,,t àr,?»>'*"' 'e* droits de sceau qui «ont 0* 
350 fr 60. It.p.AD. - 1. U f-?ut trou, »n» 
après le jucement de séparation; 2. Non car com
ment l'établir; 3. Se faire délivrer un' certiliost 
d îndiçeme: 4. 11 n'y a pas de délai absoln, cela 
dépend de la façon nlus ou moins active don: . af
faire est menée, mais en tous cas c'eet assez lonr. 

F.C.l.V. 04. _ 1. L» demi-s..l«ire: 2. lS» 
patron. K.L.H. — Il faut étro Français ou 
aNoir été naturalisé aérant 50 ans pour bénéficier 
•M c.tte loi. . r.CB.S. 15. _ Demandez i la 
librairie du J,ni mal d, Auvents- qu'on vous pro 
eear* cet ouvrage. l),ux entité». — Non, mais 
I* voisin 110 peut pas tneme v enloncei un clou. 

SJ. — La Mfuam laeaae» est v»JaJ>Ie s* elle 
- « t n r j » ! ! « par -roeiinition 6e> X. . . U.C.). 

m i l vous p:oI 

— DssaasjAai 
cure la brochure en 
dr L'nubaix. /. 
cu'> inconipatibilil 

Cardon, Tn 

rie,n- du tourna! qu'il vous iv.o. 
• \'"U aJ-'- l l b l a l r i e du Journal 
,.t. _ Oui, il u'v a à cela au-

— Non, - il ne peut pas TC-
r un point duciare a moins qu il s o i t i n f é -

l'jut point doclaro ooit, 

veni 
rieur. —— U.C. 34 
être abattu. 

M. J. V. — Voire <!<*!:• est eatisfait 
d av»ir été exprimé. Veuillez consulter le 
•le Poubaix délier oui annonce, ,OUfi 1, nnjriqui l 
Exoosition, 1 autorisation de visiter l'Hôtel d» 

avant 
Journal 

Mi.se
devTa.it
pait.ie.ili
rcL.it

